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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
Ville de Vaulx-en-Velin 
Représentée par Madame la Maire  
Place de la Nation - CS4002 
69518 Vaulx-en-Velin cedex 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les adresses de 
son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone 
et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le mandataire du groupement.] 

 

Société RUIZ SA 
33 rue du Traité de Rome 
69780 MIONS 
905 091 609 RCS LYON 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
◼  Objet du marché public: 

 

Marché 2020_M010 
Réhabilitation et extension de la piscine Jean Gelet à Vaulx-en-Velin 

Lot n°2 Gros œuvre 
 

◼  Date de la notification du marché public: 03.02.2020 

 

◼  Durée d’exécution du marché public : 15 mois prolongé par avenant n°2 (notifié le 14 juin 2021) de 10,5 

mois, soit  jusqu’au 30.09.2022 
 

  Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 
▪ Montant HT : 573 000 € HT 
▪ Montant TTC : 687 600 € TTC 

 
Modifié par avenant n°3,  

▪ Taux de la TVA : 20 % 
▪ Montant HT : 678 206.34 € HT 
▪ Montant TTC : 813 847.61€ TTC 

 
 
 
 

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

AVENANT N° 5 

 article R.2194-7 du code de la commande publique 
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Modifié par avenant n°4,  
▪ Taux de la TVA : 20 %  
▪ Montant HT : 693 369.78 €  
▪ Montant TTC : 832 043.74 €  

 
 

D - Objet de l’avenant. 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 

Les travaux de rénovation et extension de la piscine Jean GELET ont repris depuis le 2 mai 2022. 
L’entreprise Ruiz SA, qui a repris le marché des travaux de l’entreprise Ruiz by Rougeot, suite à une 
liquidation judiciaire de celle-ci, réalise actuellement les travaux restants de gros œuvre maçonnerie. 

Suite à l’avancée de ces travaux, il est nécessaire de prévoir une reprise des terrassements de 
l’extension 3, restée ouverte durant le temps d’arrêt de chantier.il est donc nécessaire que l’entreprise 
Ruiz SA reprenne ces terrassements qui se sont partiellement affaissés.  

Il est également nécessaire de réaliser 2 regards dans le local filtre afin de récupérer les eaux 

résiduelles du local sous-station (disposition demandée par Dalkia pour le réseau de chaleur urbain), et 

gérer l’évacuation de ces eaux résiduelles. Le montant de ces travaux supplémentaires est de 8027,16 € 

HT. 

Par ailleurs, la ville, maître d’ouvrage, étant responsable de la garde du chantier pendant l’interruption 

des travaux suite à la défaillance de Ruiz by Rougeot, il est nécessaire de prendre en charge la location 

de la base vie sur une période de 7 mois pour un coût de 7306,12 € HT. 

Le montant total de ces travaux supplémentaires est de 15 333,28 € HT, soit 18 399,94 € TTC, et 

représente une augmentation de  2,67 % du marché initial de l’entreprise. 

 

◼  Incidence financière de l’avenant : 
 

 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public: 

 NON      OUI 
 
 

◼ Montant du présent avenant : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 15 333,28 €  

▪ Montant TTC : 18 399,94 € 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : 2,67 %  

 

◼ Montant de tous les avenants cumulés : 

▪ Montant HT : 135 703,06 €  

▪ Montant TTC : 162 843,67 € 

▪  % d’écart introduit par tous les avenants : 23,68 % 

 
 

◼ Nouveau montant du marché public avec les avenants antérieurs  

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 708 703,06 € 

▪ Montant TTC : 850 443,67 € 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du cessionnaire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

 
Société RUIZ SA 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
 Vaulx-en-Velin, le  
 

Pour la Maire, 
Le Premier Adjoint 
Délégué aux Finances, aux Marchés Publics,  
à la Politique de la Ville, au Renouvellement urbain,  
au Conseil citoyen, au Transport et aux Mobilités 
Conseiller de la Métropole de Lyon. 
 
 
Stéphane GOMEZ 
 

 

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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